
 

 

 

Demande d’assurance RC Vie Privée (Assurance Familiale) 

1. PRENEUR D’ASSURANCE: 

Nom, prénom:  ............................................................................................................................... Sexe: □ H  □ F 

Rue, N°, boîte:  ..........................................................................................................................................................  
Code postal:  .....................  Commune:   ................................................................................................................  
Tél:  .................................................  E-mail:  ..............................................................................................................  
Date de naissance:  ........................... Lieu de naissance: .................................. Nationalité:  .............................  
Profession (para)médicale:  ................................................................ N° INAMI:   .................................................  
 
2. GARANTIES A ASSURER à partir de la date d’effet: ………/………/……….. 

 Personne seule sans enfants ou 60+ * Famille 

Prime de base � 65,36 EUR � 86,32 EUR 

Protection Juridique vie privée ** 
(voir cas vécus) � 56,30 EUR ** � 56,30 EUR ** 

 
* Couple où les deux conjoints ont atteint l’âge de 60 ans et personne seule sans enfant.  
 
Extension: RC Cheval: jusqu’à 2 chevaux compris ; pour plus de chevaux: consultez Curalia 
 
** Couverture protection Juridique Vié Privée: à partir de 56,30 EUR par an.  Différentes formules avec 
possibilité de bénéficier d’un avantage fiscal jusqu’à 40%. Consultez Curalia! 
 
 
3. DECLARATIONS 

Est-ce qu’une autre compagnie vous a refusé ou a resilié une assurance similaire ?  □ Oui    □ Non 

Y a-t-il un des membres de votre famille qui a occasionné des dégâts pendant les 3 dernières années, 

assurés par une police similaire ?   □ Oui   □ Non 

 
 

 
 
 

Cas vécus : La protection juridique Vie Privée:  

√ Vous traversez la rue, vous êtes distrait, et vous provoquez un accident grave qui coûte la vie d’une personne.  
Vous êtes poursuivi pour homicide involontaire. L’avocat de votre choix, vous défendra devant le juge pénal. 

√  Le bâtiment voisin provoque un dégât des eaux chez vous.  Le propriétaire de l’immeuble voisin refuse toute 
indemnisation. 

√ Un cycliste vous renverse pendant que vous faites une promenade.  Vous souffrez d’une plaie grave et devez-
vous rendre à l’hôpital. Votre contrat protection juridique Vie Privée vous aide à réclamer une indemnité à 
l’assurance familiale du cycliste et vous assiste par un avocat si la partie adverse conteste sa responsabilité.  



 

 

 
 
4. DISPOSITIONS LEGALES 

La proposition d’assurance n’engage ni le candidat preneur d’assurance ni l’assureur à conclure le contrat.  Si dans les 
trente jours de la réception de la proposition, Curalia n’a pas notifié au candidat preneur, soit une offre d’assurance, soit 
la subordination de l’assurance à une demande d’enquête, soit le refus d’assurer, il s’oblige à conclure le contrat sous 
peine de dommages et intérêts.   
La signature de la proposition ne fait pas courir la couverture. 
Le/La soussigné(e) déclare que les réponses aux questions ci-dessus sont complètes et véridiques et déclare être au 
courant que l’omission ou l’inexactitude intentionnelles pouvant induire l’assureur en erreur dans l’appréciation du risque, 
entraînant la nullité du contrat d’assurance. 
Le preneur d’assurance s’engage à informer Curalia sans délai en cas de modifications éventuelles de ces données. 
Les données à caractère personnel figurant dans ce document, sont enregistrées dans la base de données de Curalia, en 
vu de la gestion des relations client et de la gestion des assurances. 
Ces données peuvent également être utilisées par les entreprises liées à Curalia.  Vous avez le droit de demander auprès 
de notre service juridique la communication de ces données et d’en demander la rectification.  Sauf si vous vous y opposer 
expressément, Curalia peut utiliser ces données dans le cadre de leurs actions marketing. 
Toute escroquerie ou tentative d’escroquerie envers les compagnies d’assurances entraîne non seulement la résiliation du 
contrat d’assurance, mais fait également l’objet de poursuites pénales sur la base de l’article 496 du Code Pénal.  En 
outre, l’intéressé est repris dans le fichier du groupe d’intérêt économique Datassur, qui comporte tous les risques 
spécialement suivis par les assureurs qui y sont affiliés. 
Pour toute plainte relative à ce contrat, le preneur d’assurance peut s’adresser à l’ASBL Service Ombudsman Assurances, 
square de Meeûs, 35 à Bruxelles. E-mail: info@ombudsman.as ou à Curalia via e-mail. 

 
5.  LES ASSUREURS 

Baloise Belgium S.A. Entreprise d’assurances agréée sous le n° de code 0096.  Baloise Insurance est le nom commercial de 
Baloise Belgium S.A. Siège social : City Link – Posthofbrug 16, 2600 Antwerpen – Tél. 03/247.21.11 
D.A.S. Société anonyme belge d’assurances de Protection Juridique, Boulevard du Roi Albert II, 7 1210 Bruxelles. Entreprise 
d’assurances agréée sous le code 0687 sous le contrôle de la Banque Nationale de Belgique, Bd de Berlaimont 14, 1000 
Bruxelles pour la branche Protection Juridique, R.P.M. Bruxelles 0401.620.778. 

 
 
 

Fait à……………………………………………….. Le …………………………………………………… 
 
 

Le preneur d’assurance 
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